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1. Travail des commissions : 

• Écoles : 

Pour l’année scolaire 2019 - 2020, le RPI (Regroupement Pédagogique 

Intercommunal) comptera 152 élèves.   

La répartition par école est la suivante : 

➔ Saint-Éloi : 46 enfants en maternelle, soit 15 en Petite section, 19 en 

Moyenne section et 12 en Grande section.   

➔ Joyeux : 48 enfants, soit 31 en CP et 17 en CE1. 

➔ Faramans : 58 enfants, soit 26 en CE2, 19 en CM1 et 13 en CM2.   

• Voirie :     

Un appel d’offre a été lancé auprès des entreprises de travaux publics pour la 

rénovation de la route de Bressolles. 

• Bâtiments : 

Les travaux de la salle des associations, de la halle et des aménagements 

extérieurs sont en cours de finition et seront terminés fin juin. 

2. Urbanisme : 

 Bilan des dossiers traités depuis le début 2019 : 

➔ 6 Certificats d’Urbanisme d’Information instruits en mairie) ;  

➔ 2 Certificats d’Urbanisme opérationnels instruits à la CCPA ; 

➔ 7 Permis de construire et 5 Permis de construire modificatifs instruits à la 

CCPA ; 

➔ 15 Déclarations préalables de travaux : 11 instruites en mairie et 4 à la 

CCPA ; 

➔ 9 Renseignements d’urbanisme. 

 

http://www.commune-faramans.fr/


3. Prochaines manifestations : 

➔ Samedi 06 juillet à partir de 21 h : bal des pompiers. 

Il se tiendra pour la première fois sous la nouvelle halle. Retraite aux flambeaux 

à 22 h 30 et feu d’artifice à 23 h. 

➔ Samedi 27 juillet de 13 h à 23 h : concours de pétanque. 

Concours organisé par la société de chasse. Plateau repas le soir. 

4. Annonce de la CCPA (Communauté de Communes de la Plaine de 

l’Ain) :  

(Offre limitée dans le temps). 

 

 


